




















































2024 > 2040



SOM- 
MAIRE

PAGE 5
1 • H���������  

�� �� C���������  
�� C�������  

R���� C������

PAGE 9
2 • C������� �� ������

PAGE 15
3 • U� 
����� 
����������  

�� �����������


PAGE 19
4 • L�� ������ 
������  

��������� �� 
�����  
�� ����������
PILIER N°1 : PAGE 20
S�adapter au rØchau	ement  
climatique et protØger les  
ressources naturelles du territoire	

PILIER N°2 : PAGE 25
PrØserver l�Øquilibre social  
et gØnØrationnel du territoire

PILIER N°3 : PAGE 29
Renforcer l�Øquilibre fonctionnel  
du territoire et le niveau de service  
à la population

PILIER N°4 : PAGE 34
Adapter l�organisation territoriale  
à la mise en �uvre du Projet

PAGE 39
5 • L�����������������  
�� ������ ����  
�� �����������  
�� 
����� �� ����������



Nous avons le plaisir de vous prØsenter le 
projet de territoire de Rhône de Crussol. 
Une initiative ambitieuse qui s�inscrit dans 
une vision stratØgique à 15 ans. Ce docu-
ment est le fruit d�un travail collaboratif, 
impliquant non seulement les Ølus, mais 
aussi les habitants, les groupes de travail 
et le monde Øconomique. Ensemble, nous 
avons ØlaborØ une feuille de route qui 
rØpond aux spØci�citØs de notre territoire, 
à la fois urbain et rural.

Face aux Øvolutions dØmographiques et aux 
transformations de nos modes de vie, notre 
objectif est clair : accompagner ces change-
ments tout en prØservant la qualitØ de notre 
environnement. Nous sommes convaincus 
que le dØveloppement durable est la clØ 
pour bâtir un avenir serein pour nos enfants 
et les gØnØrations futures.

Ce projet repose sur quatre piliers fonda-
mentaux et se dØcline en 55 actions 
concrŁtes. S�adapter aux changements 
climatique en prØservant nos ressources 
naturelles, prØserver l�Øquilibre social et 
gØnØrationnel de notre territoire, amØliorer 
le niveau de service pour les habitants et 
adapter notre organisation territoriale sont 
autant de dØ�s à relever. 
Ce plan d�action vise à renforcer la solida-
ritØ, l�innovation et la durabilitØ de notre 
territoire. 
Cependant, la rØussite de cette initiative 
ne repose pas uniquement sur les dØci-
sions prises par les instances dirigeantes. 
Elle dØpend Øgalement de l�engagement 
de chacun d�entre vous, habitants et forces 

vives de la CommunautØ de communes.  
C�est ensemble que nous pourrons faire de 
Rhône de Crussol un territoire oø il fait bon 
vivre, un territoire qui prØpare l�avenir dans 
un contexte Øconomique et environnemen-
tal dif�cile.

Nous nous engageons à faire rØguliŁrement 
le point sur l�avancement de ce projet, a�n 
de garantir sa transparence et son adap-
tation aux besoins de notre communautØ. 
Des bilans d�Øtape seront organisØs pour 
recueillir vos AVIS et ajuster nos actions en 
consØquence.

Ensemble, faisons de Rhône de Crussol un 
modŁle de territoire durable et innovant, 
plus rØsilient et plus solidaire.

Chers habitants, partenaires et acteurs 
de notre belle communautØ,

Les maires et membres du bureau communautaire :
P.  Pommaret - Toulaud, A. Simon - Saint-Romain-de-Lerps, 
M. Mizzi - Alboussière, S. Lafage - Cornas, 
G. Peyrard - Saint-Georges-les-Bains,
H. Coulmont - Soyons, H. Juge - Boffres, 
J. Dubay - Saint-Péray, B. Allemand - Châteaubourg, 
C. Chantre - Toulaud, J. Riffard - Guilherand-Granges, 
T. Avouac - Charmes-sur-Rhône, B. Rossi - Cornas, 
S. Gaucher - Guilherand-Granges, D. Dupin- Champis, 
L. Goumat - Saint-Sylvestre, J. Riaillon - Boffres, 
F. Gerland - Saint-Péray.
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2009 � �AdhØsion de la commune de 
Soyons à la CommunautØ de 
communes Rhône Crussol

2011 � �Fusion des CommunautØs de 
communes pays de Crussol et 
Rhône Crussol

2015 � ��Formation de la CommunautØ  
de communes Rhône Crussol 
par la fusion avec la Commu-
nautØ de communes des Deux 
ChŒnes

Les dates clefs :

1993 � �CrØation de la CommunautØ de 
communes des Deux ChŒnes (2 
communes)

2002 � �CrØation de la CommunautØ de 
communes du Pays de Crussol 
(5 communes)

2005 � �CrØation de la CommunautØ  
de communes Rhône Crussol 
(5 communes)

1 · HISTORIQUE DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES RHÔNE CRUSSOL

ARD¨CHE

La CommunautØ de communes Rhône Crussol 
compte 13 communes et 35 375 habitants 
au 1er janvier 2024.
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Les CompØtences :

� Historique de la CommunautØ de communes Rhône Crussol

AmØnagement du territoire, instruction 
des permis de construire, gestion et 

amØlioration de l�habitat
URBANISME

Valorisation du foncier agricole, soutien 
aux projets agricoles et engagement pour 

la transition agricole et alimentaire
AGRICULTURE

Gestion de zones d�activitØs et soutien  
à l�emploi

ECONOMIE

Mise en place du Plan Climat Air Énergie 
Territorial, mise en valeur et sauvegarde 
du patrimoine naturel

ENVIRONNEMENT

Exploitation et entretien du rØseau 
et des stations d�Øpurations

ASSAINISSEMENT

Collecte des ordures mØnagŁres, gestion  
du tri sØlectif et des dØchetteries

DÉCHETS
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Entretien des routes et chemins du 
territoire : travaux, goudronnage, dØneige-

ment� et suivi du projet de la dØviation
VOIRIE

Gestion de la desserte du transport public 
avec Valence Romans DØplacements et 
co-construction de la mobilitØ de demain 
sur le bassin de vieMOBILITÉ

Gestion de la piscine couverte de 
Guilherand-Granges, de la piscine estivale 
de Saint-PØray et entretien des gymnases 
de Charmes-sur-Rhône et Saint-SylvestreÉQUIPEMENTS SPORTIFS 

COMMUNAUTAIRES

Valorisation du territoire avec les acteurs 
touristiques et auprŁs du grand public. 

CompØtence dØlØguØe à l�EPIC  
Rhône Crussol tourisme TOURISME

Animation du rØseau  
des Relais Petite Enfance  
et d�un Lieu d�Accueil Enfants Parents

JEUNESSE ET PARENTALITÉ

Gestion du rØseau des 3 mØdiathŁques du 
territoire et de l�Espace Public NumØrique

CULTURE ET NUMÉRIQUE
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Pour Rhône Crussol 
Un territoire à la fois urbain et rural qui 
s�inscrit intØgralement dans la zone d�em-
ploi de Valence : prŁs de la moitiØ des actifs 
travaille dans une commune de Valence 
Romans Agglo dont 1/3 sur Valence (à 
l�exception de Châteaubourg, Charmes-sur-
Rhône et Saint-Georges-les-Bains).
Population : une composition des mØnages 
dominØe par les mØnages sans enfants :
- Couple sans enfant : 32,2% (France 26,1%)
- �MØnage d�une personne : 32,0%  

(France 36,9%)
- �Couples avec enfant(s) : 26,6%  

(France 25,2%)

Une croissance de la population de 0,51%/
an inØgalement rØpartie sur le territoire.

Une population socialement homogŁne : 
Le rapport interdØcile est de 2,7 pour une 
moyenne nationale de 3,4 et un taux de 
pauvretØ de 7,9% pour une moyenne natio-
nale de 14,4%.

Contexte National 

Tertiarisation de l�Øconomie : 
79% d�emplois tertiaires en France. Les 
emplois se concentrent dans les centralitØs.

Une population qui vieillit : 
Augmentation des plus de 60 ans de prŁs de 
40% sur la derniŁre dØcennie.  
1 personne sur 3 de plus de 65 ans en 2060 
contre 1 sur 5 aujourd�hui et 1 sur 8 en 1968.

Evolution de la place du travail :
Un temps consacrØ en forte diminution, 
un taux d�activitØ fØminin proche du taux 
masculin et une mobilitØ professionnelle de 
plus en plus important.

Le renchØrissement du coßt du logement : 
Se loger coßte aujourd�hui 7 fois plus cher que 
dans les annØes 60. Perte de 35% du pouvoir 
d�achat immobilier en moins de 20 ans. 
Si autrefois l�emploi conditionnait le lieu de 
rØsidence, aujourd�hui, le choix est condi-
tionnØ par le logement, les services et les 
amØnitØs.

Explosion de la mobilitØ : 40 km par jour et 
par personne contre 5 km dans les annØes 
60. Parcourir 100 km coßte 6 fois moins cher 
que dans les annØes 60.

2 · CONTEXTE ET ENJEUX

La CommunautØ de communes Rhône Crussol, territoire marquØ par 
les dualitØs « rural/urbain » ou « plateau/plaine », doit aujourd�hui faire face  
à plusieurs enjeux spØci�ques à ce type d�espace : 
Accompagner les Øvolutions dØmographiques et les transformations  
des modes de vie tout en prØservant un environnement et un cadre de vie 
de qualitØ.

Pour y rØpondre, les Ølus de la CommunautØ de communes Rhône Crussol 
ont dØcidØ de construire une stratØgie de territoire ambitieuse impliquant 
une vision partagØe de son dØveloppement à l�horizon 2040. 
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MobilitØ : 
Des mØnages fortement motorisØs : 92,9% 
des mØnages possŁdent une voiture et 
46,9% en possŁdent au mois 2. La mobilitØ 
est fortement dØpendante de la voiture : 
8 trajets domicile-travail sur 10 sont effec-
tuØs en voiture particuliŁre.

Une consommation fonciŁre ØlevØe : 139 ha 
ont ØtØ arti�cialisØs entre 2009 et 2020 :
- 83,02% pour de l�habitat

- 11,9% pour de l�activitØ Øconomique.

Le territoire devra s�inscrire dans une 
double trajectoire : le zØro arti�cialisation 
nette (ZAN) et le zØro Ømission nette (ZEN) 
et atteindre la neutralitØ carbone et la 
neutralitØ fonciŁre en 2050. 

Le secteur routier reprØsente 38,92% des 
Ømissions de gaz à effet de serre, 34,9% 
pour le rØsidentiel et tertiaire et l�agricul-
ture qui sont les principaux contributeurs.

Logements : 
Un parc largement dominØ par la maison 
individuelle (68,5%) avec un taux de rØsi-
dences secondaires faible (4,3%), un taux de 
logements vacants faible (6,3%) et une forte 
demande de logement social (8,1 demandes 
pour une attribution quand la moyenne 
nationale est de 4,4).

Emploi : 
Un territoire en dØ�cit d�emplois mais une 
croissance des emplois supØrieure à la 
croissance de la population et à la moyenne 
nationale (+0,33% par an contre 0,23% par 
an). 

Une forte polarisation de l�emploi sur les 2 
villes centres (Guilherand-Granges 52% et 
Saint-PØray 23%).

L�Øconomie est dominØe par les emplois 
tertiaires qui reprØsentent 77,5% des 
emplois. L�industrie (12,8% des emplois 
contre 12,0% France) et l�agriculture (3% des 
emplois contre 2,6% moyenne nationale) 
sont lØgŁrement surreprØsentØes.

� Contexte et enjeux
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VolontØ a�rmØe 
par les Ølus :
La CommunautØ de Communes doit dØ�-
nir ce « qu�elle est » pour exister en tant 
qu�entitØ à part entiŁre qui doit Œtre lisible 
et visible, identi�able. Elle doit parvenir à 
dØmontrer qu�elle n�est pas qu�un territoire 
situØ « aux portes de l�agglomØration de 
Valence ».

Elle doit inventer sa propre attractivitØ.

Elle doit dØ�nir son identitØ en tant que 
territoire rural et urbain, sous in�uence 
de l�agglomØration voisine. AjoutØ au 
regain d�attractivitØ des territoires ruraux, 
la maîtrise de l�Øvolution du territoire est 
complexe.

Rhône Crussol n�est pas seulement un lieu 
d�habitat mais un rØel espace et cadre de vie 
choisi, oø les mØnages nouveaux arrivants, 
souvent urbains, habitent et vivent avec une 
population plus sØdentaire prØsente sur le 
territoire depuis plusieurs annØes, voire 
gØnØrations.
Les principaux enjeux du territoire pour 
maintenir son cadre de vie de grande qualitØ 
sont donc :

Elle doit parvenir à dØmontrer 
qu�elle n�est pas qu�un 

territoire situØ « aux portes de 
l�agglomØration de Valence ».

Rhône Crussol n�est pas 
seulement un lieu d�habitat 

mais un rØel espace et cadre 
de vie choisi

- L�habitat : diversi�er l�offre d�habitat dans 
une logique de parcours rØsidentiel

- La mobilitØ : diversi�er l�offre de mobi-
litØ et limiter la dØpendance à la voiture 
particuliŁre

- L�emploi : renforcer l�Øquilibre habitat/
emploi pour limiter les besoins de mobilitØ

- L�agriculture : prØserver l�activitØ agricole 
et adapter les pratiques pour prØserver 
l�identitØ du territoire et accroître la rØsi-
lience du territoire
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Portrait du territoire

� Les quatre piliers fondateurs du projet de territoire

DÉPLACEMENTS 
DOMICILE / TRAVAIL

Un territoire espacØ qui rend l�usage  
de la voiture quasi incontournable pour  

se rendre au travail 

+ de 65 ans = 28%

POPULATION
Une Øvolution dynamique de la population 
dont une part importante des plus de 65 ans

49% - Fôrets

2% - Eau

40% - Agricole

9% - Arti�cialisØ

OCCUPATION DU SOL
Des paysages diversi�Øs qui offre au 
territoire un Øcrin de verdure mais une 
surface dØdiØe à l�agriculture qui se rØduit

EMPLOIS
Une activitØ Øconomique gØnØratrice  
d�emplois principalement dans le domaine 
des services à la population

MÉNAGES 
Une composition des mØnages 

dominØe par les personnes seules 
ou les couples sans enfant

Personne  
seule

30%

Couple
Couple 

avec enfant

32% 28%

Famille  
monoparentale

8%

9% de la surface en milieu urbain

81% de la surface 
en milieu rural 

35 575 
habitants

Transports
en commun

Voiture

VØlo

4%83%

3%

19
90

20
20

+ 9 500 
emplois 

GÉOGRAPHIQUE
La richesse d�un territoire contrastØ : 

13 communes - 2 visages 
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NOMBRE 
DE LOGEMENTS

SERVICES
MŒme si le taux d�Øquipement est un peu 
en dessous de la moyenne nationale,  
l�offre de services et de commerces est 
confortable mais inØquitablement rØpartie 
sur le territoire

19
90

20
20

HABITAT
Une forme d�habitat principalement  
rØsidentiel avec une faible part de locataires

69% - Maison

Appartement- 31%

TRAVAIL DES ACTIFS 
Une Øconomie qui se dØveloppe et rend  

le territoire attractif

Restent en Rhône Crussol 
pour travailler

Viennent en Rhône Crussol 
pour travailler

33%

46%

Consommation

National Rhône Crussol

SantØ

National

Rhône Crussol

Services Publics 

Rhône Crussol

National

+ 6 100 
logements 

SupermarchØs, commerces, services 

MØdecins, dentistes, pharmacies

CrŁches, Øcoles, postes, France services
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Agriculteur

Artisant, commercant, chef d�entreprise

Cadre, profession libØrale

IntermØdiaire

EmployØ / ouvrier

RetraitØ

Autre inactif (Øtudiant, chômeur, au foyer)

0,5%

3,9%

8,9%

16,3%

25,9%

32,4%

12%

0,2%

5,82%

8,63%

11,65%

23,29%

35,14%

15,46%

Population mŁre Echantillon

AlboussiŁre

Boffres

Champis

Charmes-sur-Rhône

Châteaubourg

Cornas

Guilherands-Granges

Saint-Georges-les-Bains

Saint-PØray

Saint-Romain-de-Lerps

Saint-Sylvestre

Soyons

Toulaud

2,80%

1,83%

1,83%

8,74%

0,72%

6,72%

31,83%

7%

22,54%

2,63%

1,51%

6,71%

5,05%

3,02%

1,61%

2,01%

9,46%

0,60%

6,84%

25,96%

7,04%

27,36%

2,82%

1,41%

5,84%

5,63%

Population mŁre Echantillon

Femmes

Hommes

0 - 14 ans

15 - 29 ans

30 - 44 ans

45 - 59 ans

60 - 74 ans

74 ans et + 

47,59%

52,41%

42,5%

57,5%

-

17,2%

22,2%

25,1%

23,2%

12,2%

Population mŁre Echantillon

17%

13,9%

17,8%

20,7%

20%

10,7

-

17,17%

22,17%

25,17%

23,33%

12,17%

� Un projet partenarial et collaboratif
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Mai

Mise en adØquation des prioritØs 
et des allocations de ressources

Juin

Validation des enjeux 
et des stratØgies du projet 
de territoire dØ�nitif

Septembre

PrØsentation du projet de territoire 
à M. le Sous PrØfet

20
23

Juin

Elaboration d�un portrait 
du territoire

Juillet

Ecoute des parties prenantes

Septembre

DØ�nition de la vision de 
l�Øvolution souhaitØe du territoire

Octobre

Elaboration d�un diagnostic 
et mise en lumiŁre des enjeux

Mars

Elaboration d�un diagnostic 
et mise en lumiŁre des enjeux

Septembre

Analyses des politiques publiques 
existantes

Novembre

DØ�nition des politiques 
à conforter, à crØer, à questionner

Décembre

RØ�exion sur les Øchelles 
pertinentes de dØploiement 
des politiques

20
21

LES ÉTAPES DU PROCESSUS DE RÉFLEXION

20
22



18  





20  

La stratØgie du PCAET de Rhône Crussol 
constitue la feuille de route pour inscrire le 
territoire dans une dØmarche exemplaire. 
Elle est ØlaborØe à la suite du diagnostic 
et du processus de concertation, elle doit 
permettre d�ici 2050, au territoire de :

- Diviser par 2 la consommation d�Ønergie, 
à travers des actions sur l�ensemble des 
secteurs, dont le transport de personnes et 
le parc bâti qui reprØsentent les plus impor-
tants potentiels d�Øconomie d�Ønergie ;

- Multiplier par 3,6 sa production d�Ønergie 
renouvelable (EnR) à travers des installa-
tions dans le secteur solaire photovoltaïque 
notamment ;

- RØduire les Ømissions polluantes affectant 
la santØ des habitants du territoire en accord 
avec les cibles rØgionales et nationales ;

- RØduire les Ømissions de gaz à effet de 
serre (GES) de -44% à horizon 2030 et -80% 
à horizon 2050 par rapport à 2015, dont divi-
ser par 2 des Ømissions de gaz à effets de 
serre (GES) d�origine agricole ;

- Augmenter sa capacitØ de sØquestration 
nette de carbone ;

- Adapter le territoire au changement clima-
tique et rØduire l�exposition des personnes.

Ces efforts impliquent, d�ici 2030, des 
actions fortes sur les infrastructures, 
l�amØnagement du territoire, les rŁgles et 
rŁglementations, les offres disponibles, 
l�information et la communication, les 
incitations Øconomiques, l�animation, la 
coordination, la sensibilisation et la mobi-
lisation de tous.

Pilier N°1 : 
S�adapter au rØchau�ement
climatique et protØger
les ressources naturelles
du territoire
Rhône Crussol est engagØ dans la rØdaction 
de son Plan Climat Air Énergie Territorial 
(ou PCAET) qui dØ�nit un ensemble d�ac-
tions concrŁtes et cohØrentes, plani�Øes à 
l�Øchelle d�un territoire, visant à mettre en 
�uvre les objectifs internationaux, euro-
pØens et nationaux en matiŁre de qualitØ de 
l�air, d�Ønergie et de climat. L�objectif est de 
plani�er et mener des actions à la hauteur 
des enjeux pour construire un futur souhai-
table pour tous.

� Les quatre piliers fondateurs du projet de territoire - Pilier 1
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PROTÉGER LES RESSOURCES 
NATURELLES & LA BIODIVERSITÉ

Le territoire de Rhône-Crussol est riche en 
biodiversitØ et milieux naturels diversi�Øs, 
qui nØcessitent d�Œtre prØservØs et valori-
sØs. Pour prØserver la biodiversitØ et le bon 
fonctionnement Øcologique du territoire 
et prØserver les richesses naturelles, la 
volontØ est de limiter la disparition de ces 
espaces. Les lieux de circulation entre ces 
espaces (corridors Øcologiques) sont essen-
tiels au maintien de la biodiversitØ (Trame 
Verte et Bleue - TVB). 
Cette protection rejoint d�autres prØoccu-
pations du territoire : un cadre de vie de 
qualitØ, la prØservation et la mise en valeur 
des paysages et du patrimoine, la protec-
tion de l�activitØ agricole. 
La protection au plan de zonage du PLUiH 
vient en complØment de protections dØjà 
existantes, comme Natura 2000 par exemple 
« Massif de Crussol, Soyons, Cornas et 
Chateaubourg » / «Af�uents rive droite du 
Rhône ».

L�adaptation de la gestion de la ressource en 
eau, la prØservation des ØcosystŁmes natu-
rels et les continuitØs Øcologiques passera 
par une stratØgie globale :

- Sur l�usage raisonnØ de la ressource en 
eau (SobriØtØ par le choix de cultures peu 
gourmandes en eau aux pØriodes sensibles, 
favoriser la rØutilisation des retenues exis-
tantes et les dispositifs de captage des eaux 
pluviales, expØrimentation Keyline Designe, 
Øtudier les conditions pour une utilisa-
tion des eaux usØes aprŁs traitement pour 
l�irrigation agricoles et les espaces verts, 
amØliorer la collecte et le traitement des 
eaux usØes.)

Action n°1 : 

PrØserver la ressource en eau

Action n°2 : 

DØ�nir un plan de sauvegarde  
de la biodiversitØ

Action n°3 : 

ProtØger et valoriser les paysages

Action n°4 : 

Soutenir les ENS existants et crØer 
de nouvelles zones exceptionnelles

- De sensibilisation des habitants et des 
entreprises (agricoles, industrielles et 
tertiaires) à la gestion de la ressource en eau
- Sur la conservation et restauration des 
zones humides, la connaissance (Atlas de la 
biodiversitØ,�)
- Sur la mise en place dans nos documents 
de plani�cation (PLUiH) des outils pour 
protØger et valoriser nos paysages (Espace 
BoisØ protØgØ, cône de vue, ligne de crŒtes�)
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PRÉSERVER L�AGRICULTURE 
ET RENFORCER L�AUTONOMIE 
ALIMENTAIRE

L�agriculture et les activitØs connexes qui 
en dØcoulent occupent une place prØpon-
dØrante dans l�Øconomie de la CommunautØ 
de Communes Rhône Crussol.

Aujourd�hui, la prØservation des ressources 
naturelles et de la biodiversitØ est indispen-
sable à la pØrennitØ des activitØs agricoles, 
mais parfois aussi remise en cause par elles.
L�objectif est donc de concilier à la fois la 
prØservation de l�environnement et une 
activitØ Øconomique de proximitØ non dØlo-
calisable donc durable. 
De plus, une tendance citoyenne aspire 
dØsormais à une redØcouverte des circuits 
alimentaires de proximitØ. La connaissance 
des modes de production, l�identi�cation des 
acteurs locaux renforcent l�attachement et le 
recours aux produits issus du bassin de vie

«�Manger mieux�» est un objectif phare du 
projet de territoire qui nØcessite un enga-
gement de Rhône Crussol et de tous ses 
partenaires, du producteur au consom-
mateur, sans oublier les transformateurs 
et les distributeurs. Le Projet Alimentaire 
InterTerritorial (PAIT) rØpond à cette ambi-
tion. Son plan d�action, dØployØ depuis 
2023, s�inscrit dans une dØmarche de long 
terme. Rhône Crussol compte aujourd�hui 
194 agriculteurs sur son territoire, dont 85 
exploitants qui effectuent de la vente en 
proximitØ. L�objectif est d�intensi�er et de 
promouvoir ces productions alimentaires 
locales qui se veulent saines, durables et de 
qualitØ au bØnØ�ce des habitants et agricul-
teurs du territoire. 
Plusieurs actions sont retenues dans le PAIT 
couvrant tous les champs de l�alimentation : 
veille fonciŁre, production et diversi�cation 
pour un ancrage territorial de l�alimenta-
tion, justice sociale, Øducation et santØ 

Action n°5 : 

ProtØger et reconquØrir le foncier agricole

Action n°6 : 

Diversi�er les pratiques agricoles

Action n°7 : 

Favoriser les circuits courts et poursuivre  
le plan alimentaire territorial

Action n°8 : 

Favoriser le renouvellement gØnØrationnel 
et la transmission des exploitations

Action n°9 : 

Accompagner l�installation  
de nouveaux exploitants

Action n°10 : 

Mettre en �uvre  
les Zones Agricoles ProtØgØes

� Les quatre piliers fondateurs du projet de territoire - Pilier 1

alimentaire, sensibilisation du public, lutte 
contre le gaspillage alimentaire, animation 
de rØseaux d�entreprises et de commerces 
pour relocaliser la vente et l�approvisionne-
ment de la restauration collective.
L�enjeu, pour Rhône Crussol, est d�ac-
compagner et de valoriser de nouveaux 
modes de production agroØcologiques à 
travers notamment un accompagnement 
des exploitants, mais aussi l�expØrimen-
tation sur des espaces tests et des lieux 
emblØmatiques.
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de rØduction de la production de dØchets. 
En outre, la question de la valorisation des 
dØchets verts est en cours de traitement et 
doit Œtre poursuivie (composteurs indivi-
duel ou collectifs).

ACCRO˛TRE LA PRODUCTION 
D�ÉNERGIE ET BAISSER 
LA CONSOMMATION 

Dans le cadre du PCAET, des objectifs prØcis 
en matiŁre de dØveloppement des Ønergies 
ont ØtØ dØ�nis en cohØrence avec les objec-
tifs nationaux et rØgionaux : 

- Multiplier par 9 la production photovol-
taïque d�ici 2030 ;
- Permettre d�Øquiper 120 maisons d�un 
chauffe-eau solaire et 104 logements de 
pompes à chaleur (PAC) par an ;
- Atteindre l�Øquilibre entre production et 
consommation de bois Ønergie (aujourd�hui 
1Łre source d�EnR du territoire, qui reste 
importateur net) en 2050;
- Continuer le travail du territoire pour 
permettre de mettre en fonctionnement de 
nouvelles Øoliennes ainsi que faire Ømerger 
des projets de mØthanisation, à partir de 
2030, si cela est possible ;

L�atteinte de ces objectifs ØnergØtiques 
ne se rØalisera qu�avec la dØ�nition d�une 
stratØgie complŁte permettant l�atteinte du 
ZØro Emission Nette en 2050.

RØduire les dØchets à la source est une 
mesure ef�cace pour limiter les Ømissions 
liØes à la production et au traitement des 
dØchets. Selon l�ADEME, jusqu�à 44% du 
gisement d�ordures mØnagŁres rØsiduelles 
pourrait faire l�objet d�opØrations de 
prØvention de la production de dØchets, 
tandis que prŁs de 30% pourraient Œtre 
valorisØs en matiŁre.
À ce jour, la CommunautØ de communes a 
fait de bons progrŁs en ce qui concerne la 
quantitØ de matØriaux recyclables pouvant 
Œtre mis dans les poubelles jaunes (exten-
sion des consignes de tri, mise en place de 
point d�apport volontaire, Øtude sur la taxe 
incitative�). Cependant, il est important de 
poursuivre le travail de sensibilisation et 

Action n°11 : 

DØvelopper la production 
d�une Ønergie renouvelable

Action n°12 : 

Etablir un plan de rØduction des dØchets 
tout en valorisant les dØchets verts

Action n°13 : 

Etablir une stratØgie de reboisement

Action n°14 : 

Etablir un plan de rØduction 
des consommations ØnergØtique
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REPENSER UN AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE MOINS 
CONSOMMATEUR D�ESPACE ET 
MOINS GÉNÉRATEUR DE MOBILITÉ

La CommunautØ de communes prØvoit 
notamment :

- RØduire la consommation ØnergØtique 
liØe aux transports en maîtrisant l�Øtale-
ment urbain, dØveloppant les transports en 
commun, les infrastructures vØlo, limitant 
les vitesses de circulation et la place de la 
voiture.
- Favoriser les circuits courts, la baisse de 
la consommation de produits manufacturØs 
neufs en incitant au rØemploi, au partage et 
à la rØparation (crØation de ressourceries et 
limitation de la publicitØ) ;
- Atteindre « zØro arti�cialisation nette » en 
2050 en intØgrant dans le volet H du PLUi, 
des formes urbaines moins consommatrices 
d�espace ;
- Massi�er la rØnovation au niveau BBC (500 
logements par an d�ici 2030) et accompa-
gner les changements de comportements 
et d�Øquipements des habitants, des entre-
prises et des salariØs (CrØation de la maison 
de l�habitat point d�entrØe unique sur le 
territoire pour accompagner et favoriser la 
rØnovation de l�habitat) ;
- RØnover prŁs de 110 000 m� de bâtiments 
tertiaires d�ici à 2030, l�ensemble des 13 
communes se montrera exemplaire sur la 
rØnovation de ses bâtiments pour enclen-
cher la dynamique sur le territoire ;

Action n°15 : 

RØØquilibrer la politique du logement 
entre rØnovation et construction neuve 

et imaginer des formes moins 
consommatrices d�espace

Action n°16 : 

Relocaliser les activitØs Øconomiques 
dans les centres-villes et les 

centres-bourgs et rØserver les zones 
dØdiØes aux activitØs strictement 

incompatibles avec l�habitat

Action n°17 : 

Adapter les documents de plani�cation 

� Les quatre piliers fondateurs du projet de territoire - Pilier 1 & 2
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pour permettre l�intØgration des popula-
tions nouvelles tout en prØservant une vie 
locale forte. Mais il faut Øgalement adapter 
cette offre de services aux Øvolutions et aux 
changements des modes de vie (modes de 
consommation, usage du numØrique, �).

Aussi, plusieurs orientations ont ØtØ dØ�-
nies par les Ølus pour rØpondre à cet enjeu 
a�n de :

- Permettre un accŁs Øquitable aux services 
pour l�ensemble des habitants
- Mettre la jeunesse au c�ur du projet de 
territoire et des politiques publiques
- Anticiper le vieillissement de la population 
et dØvelopper le lien intergØnØrationnel

Pilier N°2 : 
PrØserver l�Øquilibre 
social et gØnØrationnel 
du territoire
La CommunautØ de Communes Rhône Crus-
sol est un territoire solidaire et de partage. 
L�offre de services et d�Øquipements mØrite 
d�Œtre confortØe pour rØpondre aux besoins 
de tous les habitants, quels que soient leur 
âge, leur autonomie, leur origine sociale, leur 
situation �nanciŁre ou leur lieu de rØsidence. 

Elle doit Øgalement Œtre accessible : connue, 
abordable, rØpartie de maniŁre ØquilibrØe et 
accessible territorialement. L�Øquilibre des 
services est aujourd�hui en jeu sur le terri-
toire communautaire. Il faut en effet faire 
Øvoluer les services en adØquation avec le 
rythme de la croissance dØmographique 
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Action n°18 : 

Reconnaître le rôle pivot 
de Guilherand-Granges et faciliter 

l�accŁs à ses services dans une 
logique d�accessibilitØ

Action n°19 : 

DØvelopper un socle de service 
au quotidien dans une logique 

de bassins de services

Action n°20 : 

DØvelopper des offres à destination 
des plus prØcaires

� Les quatre piliers fondateurs du projet de territoire - Pilier 2

L�organisation urbaine dØcidØe et non 
pas contrainte ni subie par ces in�uences, 
doit donc à la fois permettre de structu-
rer harmonieusement le territoire a�n d�y 
accueillir de nouvelles populations tout en 
prØservant le cadre de vie et en rØpondant 
aux besoins Øvolutifs des habitants.

PERMETTRE UN ACC¨S ÉQUITABLE 
AUX SERVICES POUR L�ENSEMBLE 
DES HABITANTS

La CommunautØ de Communes Rhône a fait 
le choix de permettre à ses habitants de 
bØnØ�cier, sur le territoire, de nombreux 
services et Øquipements de qualitØ, dont 
d�autres territoires ruraux ne disposent pas. 
Ainsi un Espace Public NumØrique, un pôle 
santØ sur Guilherand-Granges, une maison 
de santØ à Soyons,�, des bibliothŁques 
et mØdiathŁques, des structures d�accueil 
petite enfance, ou encore un Lieu d�Accueil 
Enfants Parents (LAEP) ont ØtØ construits.
Des permanences RPE, OPAH, RenofutØ, 
�  sont mises en place sur l�ensemble du 
territoire.

A�n de moderniser et de dØvelopper cette 
offre, les Ølus ont dØcidØ d�intervenir en 
crØant de la Maison des territoires sur la 
commune de Guilherand-Granges qui intØ-
grera l�ensemble des services administratifs 
de la communautØ de Communes dont la 
Maison de l�habitat qui verra le jour en 2025.

Le territoire de la CommunautØ de 
Communes de Rhône Crussol peut Œtre 
quali�Ø de « rural sous in�uence » de ces 
deux villes du pØrimŁtre urbain Saint-PØray 
et Guilherand-Granges.
Aussi les Ølus ont dØcidØ de conforter le 
rôle de pivot de Guilherand-Granges qui 
regroupe la majoritØ de l�offre de loge-
ments, des activitØs, des services et des 
Øquipements, ce qui permettra un dØvelop-
pement territorial plus solidaire, facilitant 
la mixitØ sociale et limitant la consomma-
tion d�espace.
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METTRE LA JEUNESSE AU C�UR 
DU PROJET DE TERRITOIRE ET  
DES POLITIQUES PUBLIQUES

Les jeunes portent l�avenir du territoire : 
ils doivent pouvoir trouver leur place pour 
grandir, s�Øpanouir, quitter le cocon familial 
et s�investir pleinement sur Rhône Crussol.

Plusieurs leviers doivent Œtre mobilisØs 
pour rØussir à se construire comme jeune 
adulte con�ant et autonome.

Rhône Crussol souhaite, tout d�abord, 
accompagner les parcours professionnels 
et d�insertion par l�emploi des jeunes pour 
Øviter en particulier le dØcrochage et la 
prØcarisation des plus dØmunis en forma-
tion et en expØrience : l�idØe est de faciliter 
l�entrØe de tous les jeunes dans le marchØ 
du travail sur la communautØ de commune 
en complØtant le parcours Øducatif. 

L�amØlioration des conditions de vie des 
Øtudiants, l�accŁs à un logement dØcent et 
parfois, dans un premier temps, à un hØber-
gement adaptØ constitue une seconde 
prioritØ pour faciliter une meilleure auto-
nomie des jeunes. 

En�n, pour Øviter les risques de ruptures 
de parcours et lutter contre l�isolement de 
certains jeunes sur le territoire, il apparaît 
primordial d�af�rmer la mobilitØ comme un 
levier essentiel d�Ømancipation des jeunes 
du territoire, notamment ceux rØsidant en 
zones rurales.

Action n°21 : 

DØvelopper une offre de logement 
abordable et adaptØe à la diversitØ 

des parcours de vie

Action n°22 : 

Enrichir les services 
à destination des familles

Action n°23 : 

Diversi�er les activitØs sportives 
et culturelles

Action n°24 : 

ComplØter un parcours Øducatif 
(lycØe professionnel, lycØe gØnØral, �)

'
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Action n°25 : 

Inciter le maintien à domicile 
en attirant les aidants

Action n°26 : 

Adapter le bien vieillir et le vivre-ensemble

Action n°27 : 

DØvelopper un accompagnement 
pour l�adaptation des logements

Action n°28 : 

Rapprocher les logements des services

� Les quatre piliers fondateurs du projet de territoire - Pilier 2 & 3

ANTICIPER LE VIEILLISSEMENT DE 
LA POPULATION ET DÉVELOPPER 
LE LIEN INTERGÉNÉRATIONNEL

Bien vivre son âge, c�est Œtre bien dans son 
corps et dans sa tŒte. C�est aussi prØserver 
son bien-Œtre en prenant soin de soi, et 
prØvenir la perte d�autonomie en mainte-
nant du lien social. 

Bien manger, apprendre à tout âge, se 
distraire, rØaliser des activitØs physiques, 
adapter son logement au vieillissement, 
pro�ter du temps disponible... constituent 
ainsi les ingrØdients essentiels d�une 
retraite active qu�il s�agit d�accompagner 
et de faciliter sur le territoire de Rhône 
Crussol. 

Cependant, en fonction de son parcours de 
vie et de ses conditions d�habiter, certains 
de nos aînØs peuvent subir des ruptures et 
se sentir isolØs. 

Le projet de territoire met l�accent pour 
la santØ, le maintien à domicile pour tous 
ceux qui le souhaitent et en�n, la lutte 
contre l�isolement social qui touche de trŁs 
nombreuses personnes âgØes sur nos terri-
toires urbains, pØriurbains, comme ruraux.  
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Pilier N°3 : 
Renforcer l�Øquilibre 
fonctionnel du territoire 
et le niveau de service 
à la population
La CommunautØ de Communes Rhône 
Crussol est un espace d�Øchanges, de 
connexions, d�interactions et de liens.

Elle est au centre de rØseaux multiples 
qu�ils soient sociaux (familiaux, associatifs, 
professionnels), Øconomiques ou de trans-
ports qu�elle contribue à dØvelopper.

Aujourd�hui, cette mise en rØseau des 
acteurs et des initiatives doit Œtre conso-
lidØe a�n de renforcer l�attractivitØ et le 
rayonnement du territoire.
À cette �n, quatre enjeux ont ØtØ dØ�nis par 
les Ølus :

- Favoriser la crØation d�emplois locaux et 
l�accueil de nouvelles entreprises
- Diversi�er l�habitat et crØer une offre de 
logements accessibles tout au long de la vie
- CrØer un parcours global de santØ et lutter 
contre les dØserts mØdicaux
- Organiser et diversi�er la mobilitØ

Favorisant le dØveloppement 
de nouvelles activitØs tout 

en protØgeant le foncier.
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La reconversion de friches est compliquØe 
à remobiliser, comme celle de la Fruitcoop. 
Les dØlais sont plus longs et les procØdures 
plus complexes. La friche des poteaux 
Gaillard permettra la production photovol-
taïque sans pour autant consommer des 
espaces naturels ou agricoles. 

La requali�cation de la zone pôle 2000, 
doit permettre d�amØliorer sa fonctionna-
litØ, son image et son attractivitØ, pour les 
entreprises en place, mais aussi pour de 
nouvelles implantations dans les locaux 
vacants et les espaces disponibles

Action n°29 : 

Renforcer le commerce local

Action n°30 : 

Faire vivre le rØseau d�entreprise 
avec les acteurs concernØs

Action n°31 :  

DØvelopper l�Øconomie touristique 

Action n°32 : 

Recenser les besoins humains 
des entreprises locales 

FAVORISER LA CRÉATION 
D�EMPLOIS LOCAUX ET L�ACCUEIL 
DE NOUVELLES ENTREPRISES

BØnØ�ciant d�une bonne situation au croi-
sement de la vallØe du Rhône et du sillon 
alpin, le territoire de Rhône-Crussol est trŁs 
bien desservi par les grands axes routiers et 
ferrØs. L�accŁs à l�autoroute s�effectue facile-
ment grâce aux Øchangeurs autoroutiers de 
Valence Sud et Valence Nord, situØs respec-
tivement à 4 et 6,5 kilomŁtres de la ville 
centre, Guilherand-Granges. Ils permettent 
de rejoindre rapidement l�autoroute A7 
(Lyon � Marseille) et l�autoroute A49 (Sillon 
Alpin). Rhône-Crussol pro�te Øgalement 
de la proximitØ de la gare de Valence TGV, 
situØe à 19 kilomŁtres. Cette localisation et 
l�environnement favorable du territoire ont 
dØjà attirØ plus de 2 400 Øtablissements sur 
le territoire de Rhône Crussol.
Le territoire souhaite proposer des condi-
tions favorables permettant le maintien et 
la crØation d�emplois en accompagnant les 
activitØs existantes et en favorisant le dØve-
loppement de nouvelles activitØs tout en 
protØgeant le foncier.

Dans l�optique de rØduire la consommation 
d�espaces par l�activitØ Øconomique, il est 
nØcessaire d��uvrer à la reprise des locaux 
vacants et des friches dans les zones d�ac-
tivitØs Øconomiques existantes. Cependant, 
le suivi rØalisØ par Rhône-Crussol montre, à 
l�heure actuelle, un potentiel limitØ et parfois 
inadaptØ. La volontØ d�optimiser le potentiel 
dans les zones existantes et de permettre 
leur densi�cation est possible par : division 
parcellaire, cession de surfaces privØes dispo-
nibles, rŁgles permettant la densi�cation�
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DIVERSIFIER L�HABITAT ET CRÉER 
UNE OFFRE DE LOGEMENTS 
ACCESSIBLE TOUT AU LONG 
DE LA VIE

A�n de rØpondre aux besoins de la popu-
lation dØjà installØe sur le territoire et à 
ceux des nouveaux habitants, la typologie 
de l�offre en logements doit rØpondre à la 
diversitØ des situations et des parcours 
rØsidentiels. L�Øquilibre social et dØmogra-
phique du territoire passe par la capacitØ 
à offrir les logements adaptØs aux besoins 
des mØnages à accueillir ou maintenir.

Le renouvellement de la population et 
la croissance dØmographique envisagØe 
nØcessitent des dispositifs adaptØs aux 
jeunes mØnages. Ils sont confrontØs en 
dØbut de parcours rØsidentiel à des ques-
tions budgØtaires qui les orientent vers les 
logements locatifs ou en accession sociale. 

Les sØniors voient leurs besoins en loge-
ments Øvoluer : logements moins grands, 
adaptØs et accessibles, extØrieurs plus 
petits, proximitØ des Øquipements services 
et commerces, proximitØ des transports 
en commun... Le dØveloppement d�une 
offre en petits logements (T1/T2/T3), dans 
un contexte de la rØduction de la taille 
moyenne des mØnages, permet de rØpondre 
à la fois aux demandes Ømanant des jeunes 
isolØs ou en mØnage, et d�anticiper les 
besoins des personnes vieillissantes. 
Les familles qui dØsirent s�installer à Rhône 
Crussol souhaitent des logements disposant 
d�un extØrieur.  L�objectif est de dØvelopper 
la production de ce type de formes urbaines 
(accŁs individualisØ, accŁs à un extØrieur 

Action n°33 : 

Aider et inciter à la rØnovation 
des logements vacants (recensement, 

accompagnement, taxe,�)

Action n°34 : 

Repenser l�habitat de demain en maîtrisant 
le foncier (retravailler le PLUiH)

Action n°35 : 

CrØer du logement intergØnØrationnel

Action n°36 : 

Rapprocher l�habitat des services 
(densi�cation des centres�)

Action n°37 : 

Poursuivre les OpØrations ProgrammØes 
d�AmØlioration de l�Habitat (OPAH)

Action n°38 : 

Harmoniser les informations 
sur le logement social

L�Øquilibre social et 
dØmographique du territoire 

passe par la capacitØ à o	rir les 
logements adaptØs aux besoins 

des mØnages à accueillir 
ou maintenir.

privØ...) pour rØpondre aux besoins des 
familles, tout en veillant à la nØcessitØ 
d�opØrer une plus grande diversi�cation 
et densitØ des maisons (formes groupØes, 
terrains plus petits...), et de contenir la 
consommation d�espace. 
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CRÉER UN PARCOURS GLOBAL 
DE SANTÉ ET LUTTER CONTRE 
LES DÉSERTS MÉDICAUX

En matiŁre de santØ, les habitants de notre 
territoire sont en demande d�accŁs Øqui-
table et pertinent aux soins et aux prises en 
charges mØdico-sociales. 

Si la santØ relŁve de la compØtence de 
l�Etat, la communautØ entend jouer un rôle 
de facilitateur pour favoriser la prise en 
compte des problØmatiques relevØes en ce 
domaine a�n de mieux identi�er et soutenir 
les actions visant à lutter contre les inØgali-
tØs sociales et territoriales. 

La rØponse aux besoins des habitants passe 
par une meilleure coordination des actions 
de promotion de la santØ et de prØvention 
par des politiques publiques de soin et 
d�accompagnement. 
L�environnement et les richesses natu-
relles du territoire de la CommunautØ de 
Communes Rhône Crussol en font un terri-
toire propice aux activitØs en extØrieur.
De nombreux lieux publics, des espaces 
verts, la voie bleue, des bois, des sentiers 
de randonnØes peuvent Œtre utilisØs pour 
mettre en valeur certaines pratiques 
sportives.

Aussi, la CommunautØ de Communes 
souhaite promouvoir un territoire « bien-
Œtre, loisirs, santØ, sport et nature » qui 
constitue un facteur de maillage et de 
rayonnement pour la collectivitØ.

Action n°39 : 

RØ�Øchir à l�implantation de centres 
de santØ au sein des bassins de services

Action n°40 : 

CrØer un service de santØ mobile

Action n°41 : 

Accompagner et valoriser la tØlØmØdecine 

Action n°42 : 

CrØer une mØdecine du travail
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ORGANISER ET DIVERSIFIER 
LA MOBILITÉ

La question de la mobilitØ et l�offre en 
transport, notamment en milieu rural oø la 
dispersion de l�habitat, la faible densitØ de 
population, la concentration des services 
sur un pôle urbain, induisent un usage trŁs 
dØveloppØ de la voiture individuelle. La 
mobilitØ constitue aujourd�hui, et encore 
plus demain, un enjeu majeur pour le 
territoire.

En effet, un systŁme performant de trans-
port n�induit pas automatiquement une 
dynamique Øconomique, mais à l�inverse, 
un territoire mal desservi est un handicap 
pour son dØveloppement.
La mobilitØ est un facteur qui peut in�uen-
cer sur le choix rØsidentiel notamment pour 
les jeunes, les anciens et les personnes en 
dif�cultØ (santØ, emploi, �), mais Øgalement 
sur le choix d�implantation des entreprises.

Les transports, et en particulier l�usage de 
la voiture individuelle, sont l�une des prin-
cipales sources d�Ømission de gaz à effet de 
serre et de pollution.

Pour prØserver la qualitØ de vie et l�environ-
nement, mais consciente que sa localisation 
rend, dans la majoritØ des cas, indispen-
sable l�usage de la voiture individuelle, la 
collectivitØ souhaite promouvoir les modes 
de dØplacements doux, mais Øgalement les 
modes de dØplacements alternatifs.

À ce titre, et a�n de jouer son rôle d�exemple, 
la collectivitØ, outre le renouvellement de 
son parc par l�acquisition de vØhicules Ølec-
triques, pourra Øgalement accompagner 
le changement de comportement de ses 
agents en encourageant, par exemple le 
covoiturage, l�usage du vØlo et le tØlØtravail.

A cette �n, plusieurs orientations ont ØtØ 
dØ�nies tendant à la valorisation de l�offre 
et des initiatives existantes et au dØvelop-
pement de nouvelles formes de mobilitØs.

Action°43 : 

Renforcer les lignes de transports en 
commun (notamment domicile-travail)

Action n°44 : 

Mettre en place un schØma cyclable 
intercommunal

Action n°45 : 

DØvelopper une plateforme de covoiturage 
à l�Øchelle du territoire

Action n°46 : 

DØvelopper la mobilitØ en libre-service 
(autopartage, vØlos�)

Action n°47 : 

DØvelopper les plans mobilitØs 
chez les employeurs publics et privØs

Action n°48 : 

Renforcer la communication 
sur les dispositifs existant

Action n°49 : 

Mettre en place des forfaits mobilitØs 
solidaires (pour les salariØs, jeunes, 

personnes âgØes �)
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L�Ølaboration conjointe de ce projet de terri-
toire entre la CommunautØ de Communes 
et ses treize communes membres grâce à 
la dØtermination d�objectifs communs a 
permis le renforcement de cette solidaritØ. 
Elle a donnØ sens au sentiment d�apparte-
nance à un territoire et surtout à un destin 
partagØ, tout en veillant à respecter les 
identitØs communales.

Cette solidaritØ se traduira �nanciŁrement 
et �scalement, par l�opportunitØ de faire 
le point sur la commission locale d�Øvalua-
tion des charges transfØrØes (CLECT) et par 
la mise à jour du pacte de gouvernance de 
l�intercommunalitØ.

La mutualisation participe à la rØponse à de 
nombreux enjeux auxquels sont aujourd�hui 
confrontØes les collectivitØs :
- Enjeux d�ef�cience de l�action publique 
via la mise en place d�une organisation plus 
rationnelle ;
- Enjeux de changement et de modernisa-
tion de l�administration en vue de favoriser 
l�Ømergence de nouvelles pratiques et 
cultures administratives ;
- Enjeux d�optimisation des moyens et des 
ressources.
La CommunautØ de Communes et ses 
communes membres ont engagØ diverses 
mutualisations à la fois de personnels, 
mais aussi de matØriels et de procØdures 
(marchØ, ressources humaines, �nances, 
juridique, foncier, espace animalier, �).

� Les quatre piliers fondateurs du projet de territoire - Pilier 4

Pilier N°4 : 
Adapter l�organisation 
territoriale à la mise 
en �uvre du Projet
Le projet de territoire 2023-2040 de la 
CommunautØ de Communes Rhône Crussol 
exprime la vision des Ølus communautaires 
pour le dØveloppement de leur territoire.

Comme son Ølaboration est le fruit d�un 
travail de co-construction, la mise en �uvre 
de ce projet ne pourra se faire qu�avec l�in-
tervention et l�investissement de tous : les 
communes membres, les acteurs du terri-
toire (associations, entrepreneurs, sociØtØ 
civile), les partenaires institutionnels et 
les Établissements Publics de CoopØration 
Intercommunale voisins.

Aussi, deux grands principes vont guider 
la gouvernance de la mise en �uvre de ce 
projet de territoire :
- RedØ�nir le partage des rôles entre 
communes et EPCI dans une logique de bloc 
communal
- Organiser la juste rØpartition des 
ressources pour la mise en �uvre du projet
La communautØ de communes est par 
essence un espace de solidaritØ associant 
les communes en vue d�Ølaborer un projet 
commun de dØveloppement et d�appor-
ter des rØponses collectives à des dØ�s 
communs.
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Action n°53 : 

Positionner les communes prioritairement 
sur le champ des services à la population

Action n°54 : 

Positionner l�intercommunalitØ 
prioritairement sur le champ 

de l�amØnagement du territoire, 
de l�organisation des transitions et du 

renforcement de la solidaritØ territoriale

Action n°55 : 

PrØciser le « qui fait quoi » s�agissant 
des compØtences partagØes

Action n°50 : 

Questionner l�implication de l�EPCI 
dans le �nancement des compØtences 
de prØrogative communale

Action n°51 : 

Donner à l�EPCI les moyens d�assumer 
les investissements permettant 
de rØpondre aux enjeux environnementaux 
d�amØnagement du territoire

Action n°52 : 

DØvelopper les coopØrations 
horizontales entre les communes

REDÉFINIR LE PARTAGE DES 
RÔLES ENTRE COMMUNES 
ET EPCI DANS UNE LOGIQUE 
DE BLOC COMMUNAL

ORGANISER LA JUSTE 
RÉPARTITION DES RESSOURCES 

POUR LA MISE EN �UVRE 
DU PROJET
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   Pilier N°2

Ce qu�il faut retenir 

    Pilier N°1

3 orientations

ProtØger les ressources naturelles  
& la biodiversitØ 

4 actions

PrØserver l�agriculture et renforcer 
l�autonomie alimentaire 

6 actions    

Permettre un accŁs Øquitable  
aux services pour l�ensemble  
des habitants

3 actions

Mettre la jeunesse au c�ur du projet 
de territoire et des politiques publiques

4 actions

Anticiper le vieillissement de  
la population et dØvelopper le lien 
intergØnØrationnel

4 actions

PRÉSERVER L�ÉQUILIBRE 
SOCIAL ET GÉNÉRATIONNEL 
DU TERRITOIRE

S�ADAPTER AU RÉCHAUFFEMENT 
CLIMATIQUE ET PROTÉGER 
LES RESSOURCES NATURELLES 
DU TERRITOIRE

Accroître la production d�Ønergie  
et baisser la consommation

4 actions

Repenser un amØnagement  
du territoire moins consommateur 
d�espace et moins gØnØrateur  
de mobilitØ

3 actions

4 
or

ie
nt

at
io

ns
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 Pilier N°3

4 
or

ie
nt

at
io

ns

  Pilier N°4  

Favoriser la crØation d�emplois  
locaux et l�accueil de nouvelles  
entreprises

4 actions

Diversi�er l�habitat et crØer  
une o�re de logements accessible 
tout au long de la vie

6 actions

RENFORCER L�ÉQUILIBRE FONCTIONNEL DU TERRITOIRE  
ET LE NIVEAU DE SERVICE À LA POPULATION

CrØer un parcours global de santØ et 
lutter contre les dØserts mØdicaux

4 actions

Organiser et diversi�er la mobilitØ

7 actions

2 orientations

RedØ�nir le partage des rôles entre 
communes et EPCI dans une logique 
de bloc communal

3 actions

Organiser la juste rØpartition  
des ressources pour la mise en �uvre 
du projet

3 actions

ADAPTER L�ORGANISATION 
TERRITORIALE À LA MISE  

EN �UVRE DU PROJET
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1. Porte d�entrØe 
du dØpartement, 
une position stratØgique
Aux portes de l�agglomØration de Valence, la 
CommunautØ de Communes de Rhône Crus-
sol cultive sa singularitØ et s�af�rme comme 
un EPCI à part entiŁre dans le dØpartement. 
Elle a su faire de sa situation gØographique 
centrale une force en tissant des liens 
solides avec les intercommunalitØs voisines. 
Son territoire singulier, marquØ par un riche 
contraste entre ruralitØ et urbain, constitue 
un atout majeur pour son dØveloppement. 
Forte d�une gouvernance unique et fØdØra-
trice, Rhône Crussol rassemble ses forces 
et Ølabore une stratØgie commune pour 
relever les dØ�s et rØpondre les enjeux de 
demain.

5 · L’INTERCOMMUNALITÉ 
DE DEMAIN DANS LA DÉCLINAISON 

DU PROJET DE TERRITOIRE

L�Øchelon « communautØ de communes »  
a ØtØ crØØ par la loi de 1992. 
Il exerce de plein droit, à la place des 
communes membres, des compØtences 
obligatoires relevant de l�amØnagement de 
l�espace et du dØveloppement Øconomique. 
Ses compØtences optionnelles relŁvent 
d�au moins un des groupes suivants : envi-
ronnement, logement/cadre de vie, voirie, 
Øquipements culturels et sportifs, � 
Depuis la loi NOTRe de 2015, les 
communautØs de communes ont des 
compØtences obligatoires Øtendues, 
notamment l�adoption d�un PLUI (plan local 
d�urbanisme intercommunal), la collecte  
et le traitement des dØchets et l�adduction 
d�eau. 
La capacitØ à assurer �nanciŁrement 
l�ensemble de nos compØtences est l�inter-
rogation principale du projet de territoire 
qui « ouvre la porte » au prochain mandat 
pour requestionner les choix stratØgiques 
de la collectivitØ. 

Rhône Crussol joue un rôle crucial au regard des services 
qu�elle met dØjà en place et de son rôle de coordinateur 
entre les di�Ørents acteurs et Øchelons des collectivitØs.
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LES 13 COMMUNES DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
RHÔNE CRUSSOL PARTAGENT  
DES OBJECTIFS COMMUNS 
- Un dØveloppement ØquilibrØ et durable du 
territoire 
- Une intercommunalitØ qui respecte 
l�identitØ communale et la spØci�citØ des 
territoires, qui rØpond à la fois aux enjeux 
structurants du territoire et à la proximitØ 
des services rendus aux habitants 
- Une coopØration intercommunale et une 
capacitØ à travailler avec les autres collecti-
vitØs et syndicats con�rmant la lØgitimitØ et 
la pertinence de l�organisation territoriale 
de Rhône Crussol :

 � �Projet Alimentaire Interterritorial, Terri-
toire à Energie positive avec Arche Agglo

 � �SchØma de CohØrence Territorial sur le 
pØrimŁtre des 3 intercommunalitØs Rhône 
Crussol, Arche Agglo et Valence Agglo

 � �Syndicats Mixtes de riviŁres Eyrieux à 
Crussol et Bassin Versant du doux

 � �ArdŁche Drôme NumØrique sur les deux 
dØpartements

 � �Service DØpartemental d�Incendie et de 
Secours de l�ArdŁche

Le rôle participatif de la commune dans 
la gouvernance de l�intercommunalitØ est 
rØaf�rmØ avec en particulier : 

- La reprØsentation de chaque commune  
à un poste stratØgique de 
l�intercommunalitØ (PrØsident ou 
Vice-PrØsident) 

- Les revues communales de projets 
co-prØsidØes par le PrØsident de Rhône 
Crussol et le maire de la commune 
concernØe pour assurer l�articulation entre 
les projets communaux et ceux  
de l�intercommunalitØ

- La dØlocalisation dans les communes  
des bureaux communautaires

Par son adØquation entre territoires 
fonctionnels et territoires institutionnels, 

les Ølus de Rhône Crussol con�rment 
le pØrimŁtre à 13 communes, qui n�est pas 

à remettre en question, permettant rØactivitØ 
et proximitØ avec les administrØs et les Ølus. 
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2. Statuts et compØtences
Le calendrier Ølectoral interfŁre nØcessai-
rement sur le projet de territoire. Les Ølus 
communautaires, dans leur vision prospec-
tive de ce projet de territoire, ont prØcisØ :

LES ACTIONS À COURT TERME 
QUI SERONT RÉALISÉES D�ICI 
LA FIN DU MANDAT EN 2026
 � �Une maison du territoire (2025) pour 

plus de proximitØ et de lisibilitØ de l�ac-
tion de l�intercommunalitØ auprŁs de ses 
administrØs

 � �Une maison de l�habitat (1er janvier 2025) 
pour accueillir en un lieu unique ses admi-
nistrØs pour toutes les questions relatives 
au logement : rØnovation dans le cadre de 
l�OPAH (OpØration ProgrammØe d�AmØlio-
ration de l�Habitat) ou du SPRH (Service 
Public de la RØnovation de l�Habitat), de 
l�adaptation, l�attribution de logements 
sociaux, aides dans le cadre du PCAET 
(Plan Climat Air Energie Territorial),�

 � �ArrŒt du PLUiH (1er Conseil Communau-
taire de 2026)

 � �DØpôt en prØfecture du PCAET en 2024

 � �Renforcer les coopØrations entre l�in-
tercommunalitØ et les collectivitØs en 
poursuivant les actions transversales 
(TEPOS, PAIT, syndicats : VRM, riviŁres, 
AEP, SCOT�)

 � �Et continuitØ dans les actions perma-
nentes (gestion durable des dØchets, des 
Espaces Naturels sensibles, assainisse-
ment, �)

LES ACTIONS À MOYEN TERME 
QUI SERONT AJUSTÉES PAR 
LE NOUVEL EXÉCUTIF
 
Le principal sujet sera la redØ�nition/
rØvision du pØrimŁtre des compØtences 
optionnelles en particulier :

 � �Petite enfance : reconnaître l�Øchelle de 
l�intercommunalitØ comme pØrimŁtre 
stratØgique et opØrationnel de la politique 
petite enfance. Cette compØtence n�a pas 
vocation à Œtre transfØrØe complŁtement 
à Rhône Crussol, l�intercommunalitØ 
coordonne les actions et le lien sur le 
territoire.

 � �Equipements sportifs : Proposition d�un 
transfert complet des gymnases aux 
communes (mode de gestion à prØciser, 
par exemple coopØration par bassin). 
Seules les piscines resteraient au niveau 
intercommunal.

 � �Voirie : Face au changement climatique et 
ses consØquences sur les espaces publics 
et en particulier la voirie (inondation, glis-
sement de terrain, nØcessitØ de lutte contre 
les îlots de chaleur et dØsarti�cialisation�) 
la gestion de la compØtence voirie devra 
Œtre rØinterrogØe pour amØliorer et assurer 
la durabilitØ de ce patrimoine routier. Si 
la nØcessitØ d�un bureau d�Øtudes inter-
communal en capacitØ d�accompagner 
les communes dans leur ingØnierie n�est 
pas remise en question, le nouvel exØcutif 
devra s�interroger sur la compØtence voirie�: 
mise en place d�une gestion complŁte 
intercommunale (abandon de la notion de 
droit de tirage des communes) ou retour de 
la compØtence aux communes� ? La redØ-
�nition des modes d�interventions et de 
�nancement de la voirie sera le projet du 
mandat 2026 � 2032.
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 � �MØdiathŁques et bibliothŁques : Les outils 
communs de gestion mis en place entre 
les mØdiathŁques intercommunales et 
les bibliothŁques communales sont le 
premier jalon pour intØgrer à moyen 
terme les bibliothŁques à la compØtence 
culture de Rhône Crussol

 � �EvŁnementiel : Crussol Festival, Festival 
en tournØe, Mimages, Boucles de Drôme 
ArdŁche� Le dØveloppement de l�ØvŁne-
mentiel a ØtØ une volontØ politique forte 
de l�exØcutif 2020-2026 et les retombØes 
sur le territoire sont mesurables (repor-
tages tØlØvisØs, articles de presse, une 
maison des vins & du tourisme, �). Les 
champs d�intervention devraient Œtre 
con�rmØs par le nouvel exØcutif qui devra 
prØciser le pØrimŁtre de cette action.

 � �RØaf�rmer l�intØrŒt de la mutualisation 
des services entre les communes et 
l�intercommunalitØ (Direction gØnØrale, 
MarchØs, Foncier, Juridique, Informatique, 
Espace animalier �)

�LES ACTIONS À LONG TERME > 2030

Rhône Crussol, par sa crØation, est la fusion 
de 3 intercommunalitØs, 3 bassins de vie :
	 � Les Deux ChŒnes
	 � Pays de Crussol
	 � Rhône Crussol

Si la mutualisation des services entre les 
communes et l�intercommunalitØ (Direc-
tion gØnØrale, MarchØs, Foncier, Juridique, 
Informatique, Espace animalier �) est en 
place et est amenØe à se dØvelopper à 
moyen terme, un rapprochement entre les 
communes devrait Œtre ØtudiØ au niveau de 
bassin de vie.

Le regroupement de certaines communes 
en commune nouvelle au sein de l�intercom-
munalitØ, en lien avec les bassins de vie, 
pourra Œtre requestionnØ a�n de conserver 
des liens de proximitØ, l�histoire et l�iden-
titØ des communes historiques, gage de 
rØussite. Il permettrait une organisation 
d�une mutualisation horizontale autour des 
centralitØs.
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Suivez l�actualitØ
de Rhône Crussol
sur Facebook et Instagram
ou sur le site internet
www.rhone-crussol.fr
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